
                                                                         PREFET DU VAR

PREFECTURE
DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE
Bureau  des Elections et de la Réglementation Générale
CS 31209 - 83070 TOULON CEDEX
Tél. 04 94 18 81 86 (accueil tél. le mardi et jeudi de 9h00 à 12h00)

NOM :                     PRENOM :

DATE ET LIEU DE NAISSANCE :        

ADRESSE : 

Courriel :                                                         Téléphone :            

DOCUMENTS A FOURNIR
 Justificatif attestant de la réussite à l’examen de conducteur de taxi
(et selon le cas, attestation de formation à la mobilité)
ou
 Justificatif de stage d'adaptation ou épreuve d'aptitude, pour tout ressortissant d'un Etat membre de l'Union
européenne  ou  d'un  Etat  partie  à  l'Espace  économique  européen,  titulaire  d'un  certificat  de  capacité
professionnelle délivré par l'autorité compétente d'un de ces Etats où un tel certificat est exigé ou qui peut faire
état de l'exercice de la profession, dans un de ces Etats où un tel certificat n'est pas exigé, pendant une durée
minimale variable selon le titre de formation qu'il détient.

 1 copie recto/verso de la carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité (titre de séjour en cours de
validité pour les ressortissants de pays hors Union Européenne).

 1 copie recto-verso du permis de conduire B, non affecté par le délai probatoire.

 1 copie de l’attestation d’aptitude physique à la conduite délivrée par la commission médicale des permis de conduire 
de la préfecture, suite à votre visite médicale effectuée par un médecin agréé (consulter la liste des médecins ci-jointe).

 1 copie de l’attestation d’obtention du certificat de compétences « Prévention et secours civiques de niveau 1 - PSC1» 
ou certificat PSC1 (datés de moins de 2 ans).

 1 justificatif de domicile dans le département du Var, de moins de 3 mois (ou attestation d’hébergement datée 
et signée en original par l’hébergeur et accompagnée de la copie de pièce d’identité de l’hébergeur). 

 2 photos d’identité récentes aux normes des pièces d’identité (identiques, récentes de moins de 6 mois, fond 
uni de couleur claire (bleu clair, gris clair). Le fond blanc est interdit.

 Formulaire imprimerie nationale ci-joint, avec apposition signature originale du demandeur.
 1 enveloppe timbrée autocollante libellée à votre nom et adresse.

Si duplicata ou remplacement de carte ancien modèle :
 1 copie de la déclaration de perte ou vol établie par la police nationale ou la gendarmerie (pour toute demande
de duplicata de carte professionnelle).
 1 copie recto/verso de la carte ancien modèle de conducteur de taxi dans le département du Var.

Fait à                                                   , le                                                             Signature originale

Mise à jour le 12/10/2017

   PHOTO

CARTE N° 

DEMANDE DE CARTE PROFESSIONNELLE CONDUCTEUR DE TAXI
(OU DUPLICATA, OU REMPLACEMENT CARTE ANCIEN MODELE)

Cadre réservé à l’administration
Demandé le Valide le

 B2

 VALIDITE PERMIS
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